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Suite à de nombreuses interrogations de nos collègues, concernant les formations FCO 

( Formation Continue Obligatoire), une délégation du SATUC composé de :

M.  DELORME, POTELLERET, DOUMAUX et GRELICHE

a  été reçue, a sa demande par la Direction : le mardi 10 février
Mme RIERA, et M. CHEVRIER ainsi que de M. MARRET ( formateur), 

Tout d’abord, il faut savoir qu’à T2C, cette formation se fait en interne et est assurée par deux Agents de Maîtrise. Dans la plupart des autres réseaux  ce sont des organismes extérieurs  qui assurent celles-ci. 

En ce qui nous concerne, nous ne pouvons que nous réjouir que ces formations se fassent en interne. Nous étions d’ailleurs demandeur.

               Lors de cette réunion, la Direction nous à expliqué que la Direction Régionale de l’Equipement, qui supervise ces formations imposait de fortes contraintes :

· Un lieu unique

· Des plages horaires très encadrées

· Un calendrier précis et nominatif présenté un mois avant ( prévoir repos et congés).

· Deux véhicules équipés ( 701et 702).

· Temps de formation  imposé par la DRE( 35 heures sur 5 jours, au bout de 6 heures, 20 minutes de pause, celles-ci sont mise sur les compteurs ?????)

Face à ces explications, nous avons fait part de notre étonnement à la Direction, en effet les Organisations Syndicales n’ont jamais été avisées de toutes ces contraintes. La Direction à mis en place ce  plan de formation  dans ces modalités sans en référer à qui que ce soit. Il nous semble qu’il eut été plus judicieux d’organiser en amont une réunion avec les O.S, afin de débattre de toutes ces modalités. On s’aperçoit encore une fois que la Direction à encore des carences dans le domaine de l’information.

Malgré tout, et après un débat animé, nous avons réussi à obtenir des engagements sur les points suivants :

· Une autre plage horaire que celle du matin ( après-midi) proposé aux conducteurs qui font habituellement des services du soir

· Une plus grande attention devrait  être portée afin de faire des sessions avec des conductrices (eurs) qui habitent dans un même secteur géographique et qui souhaitent faire du co-voiturage.

D ‘autres points restent à traiter, lieu de ces formations, on nous dit qu’il n’y a pas de salle assez grande à Pardieu : c’est faux , un local propre s’est libéré, d’ailleurs M. Chevrier nous à informé qu’il souhaitait en faire une salle de réunion ( Alors !!!!).

Problème de transport entre les deux sites ( frais, navette ?????) à voir

Temps de formation ( horaires de travail)

Nous devrions en discuter la semaine prochaine avec le Directeur qui sera rentré de vacances.


